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EXPOSE DES MOTIFS

1. Résumé

La Charte européenne de l'autonomie locale
est J'aboutissement de toute une série
d'initiatives ct de nombreuses années de délibé-
rations au sein du Conseil de l'Europe. Le texte
de la Charte de l'autonomie locale a été adopté
par le Conseil des ministres en juin 1985 et
ouverr à la signature Je 15 octobre 19S5.

L'objectif de ]a Charte européenne de
l'autonomie locale consiste à compenser Je
manque de normes européennes communes
pour mesurer cr protéger les droits des collectivi-
tés ]oca1cs, qui sont les plus proches du citoyen
ct lui donnent la possibilité de participer effecti-
vement à la prise de décisions qui concerncnt
son environnement quotidien.

La Charte oblige les Parties à appliquer des
règles fondamentales gacll1tissanr l'ind&pen-
dance po]irique, administrative et financIère des
collectivités locales. La Charte Incarne l'idée
que le degré d'autonomie dont jouissent les
coJlectivités locales peut être considéré comme
la pierre de touche d'une démocratie véritable.

La Charre comporte trois parties,

La première partie contient des dispositions
de fond énonçant les principes de l'autonomie
locale. FIle précise qu'il faut un fondement cons-
titutionnel et légal Ù l'autollomie locale, elle
définit le cOllcept ct établit les principes régis-
sant la nature et l'étendue des pouvOIrs des
collectivités locales. Deux arrides imporrants
ont pour objectif de limiter le conrrf>]e admiJlls-
tratif des actes des coJlectivités locales et de leur
assurer des ressources financières suffisantes
dans les conditions de ]'exerClce d'un mandat
électif local.

La deuxième renferme des dispositions
concernant la portée des engagements souscrits
par les Parties. Conformément au SOUCI
d'assurer un équilibre réaliste cntre la sauve-
garde des principes essentieLs et la souplesse
nécess~lÎre face aux particularités juridiques et
institutionnelles de chaque Etat membre, la
deuxième partie autorise les parties signatalres;l
excJure certaines dispositions Je la Charre de
celles par IcsqueJles elles sc considèrent lIées.

La derlllère partie du texle contienr des
dispositions finales qui correspondent j celles
qui figurent habituellement d;:tns les conven-
rions éJahoré'Cs sous les auspIces du Conseil de
l'Europe.

La Charte européenne de l'autonomie locale
est le premier instrument juridique multilatéral
qui définir et protège 1cs prinCIpes de
l'autonomie locale, un des piliers de la démocra-
tie que le Conseil de ]'Europe a pour mission de
défendre et de développer.

2. Contenu de la Charte
l'autonomie locale.

européenne de

L'article ln exprime l'engagement général
des Parties à respecter les articJes de ]a Charte
(hns la mesure prescrite par l'article 12 de cette
Charre.

L'article 2 énonce que le principe de
]';lUtol1omie ]ocale doit être consacré dans des
textes IéglsJatifs et, autant que possible (bns b
(:onstitlltion.

L'article 3 définit le concept de l'autOllomie
locale ;HI sens de LI Charre.

1" portee deL'arricle 4 concerne
J'autonomie locale.

L'article 5 traite de]a protection des limites
territoriales des co]lectivités locales.

L'article 6 porte sur LI lllanière dont les
services administratifs de la coHectivité locale
sont org;:tnisés et de leur ;ldéquation avec les
missions de la colkctivité locale.

L'articJc 7 stipule les conditions de
l'exercice des responsabiJités ;:tU niveau local.

1.'article 8 traite du contrÔle des activités des
co]lectivités locales par des autorités d'autres
IlIveaux.

L'article 9 concerne les ressources finanCIè-
res des collectivités locales en énonçant que le
prinCIpe de l'autonomie Il 'a de sellS que si les
co]lectivités locales disposent de moyens finan-
ciers suffisants pOLIr remplir leurs fonctions.

I.'article 10 porte sur le droit l'association
des co]]ecrivités ]ocales afin not:unment de
renforcer leur efficlcité par des projets en colJa-
boratioll. Cette coopération pellt !-"Jrendrc la
formc d'unc associatio!l Internationale des
collectivitès ]ocllcs.

L'arricle Il stipule Ull droit de recours juri-
dictionnel octroyé ~lUXco]lectivités locales afin
qu'unc protection légale soit accordée ;1
!';wtollomie Jocale,

l'article 12 porte sur les cngagemellts des
P;:trties en L:nonçult que chaq LIl~Partie doir adhé-



rer à un minimum Je vin~t paragraphes sur les
trente que compte la partie 1 de la Charte, dont
dix au moins faisant parrie d'un noyau de
quatorze principes fondamentaux.

L'artic!el3 définit les collectivités auxquel-
les s'apphque la Charre.

L'artic!e 14 concerne la communication
d'mformations et oblig,c chaque Parric à trans-
mettre au secrétaire général du Conseil de
l'Europe toute l'informatiol1 appropriée relative
aux dispositions législatives et autres mesures
qu'elle a prises dans le but de se conformer aux
termes de la Charte.

L'articlelS énonce les conditions de s]gna-
turc, ratification et entrée en vigueur de la
Charte.

L'article 16 dénommé ,<clause territonale»
stipuJe que ch;1(lUe E,tat désignera le oules tern-
toires auxquels s'appliquera la Charre.

I.'anicle 17 porte sur la possibilité de dl'Ilon-
uation de la Charte par les Parties.

l.'article 18 stipule \cs obligations du sent>
taire général du Conseil de l'Europe quant aux
notifications :1 faire aux Etats membres.

3. Implications
l'autonomie
française.

de la
locale

Charte européenne de
pOlIr la Communauté

A. Caractère mjxte

Le caractère mixte IJ~tat fédéral, Commu-
nautés, Régions) de cette Charte signée par la
Belgique le 15 octobre 1985 a été arrêté par le
Groupe « Traités mixtes» de la CIPE (Confé-
rence interministérielle de politique étrangère) le
14 mal 1996.

Le 14 mai 1996, un groupe technique piloté
par le ministère fédéral de lïmérieur a été mis Cil
place pour examiner, conformément aux arti-
cles 12 et 13 de la Ch<Hte, à quelles autorités
locales celle-ci serait ckclarée d'applicatioll ct
par quels anicJcs ou luragraphcs de ]a mt'me
Charte il convenait de sc déclarer tenu lors du
dépÔt dL l'instruIllent de ratification.

Les Communautés et RéglOlls ont été asso-
ciées aux travaux (20 juin-5 Îuillet et 25 octohre
1996) de cc groupe dont VOIci les conclusions:

faisant usage de l'article l3 de la Charte, la
Belgique désignerait les provInces et les
COTlnl1unes comme étant les collectivités locale"
auxquelles s'appliquera la C!unc. sans exclure
pour l'avenir (article l3, 3e phr:1se) les CP AS, les
Polders et les \X/atennglles pour autant que
ceux-ci remplissent le" conditions requises (;Hri-
cie 3) et notamment celle" llc jou]r d'unc auto-
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nomie effective et Je disposer d'organes compo-
sés de mandataires élus.

La Communauté française est Îlnpliquée par
cette Charte pour la raison suivante: les aLJtori-
tés locales visées (les provinces et Jes communes)
pellvent exercer leurs compétences généra les (les
articles 41 et 162 de la Constitution stipulent
que: «les provinces et les communes ont une
compélellce généTak pour régler tout cc qUI e"t
d'intérêt provincial ou communal ») dans des
dom:llnes que le constituant et le législateur
spécial attribuellt ;1 la Communauté française,
matières telJcs que la culture et l'enseignement.

Fn vertU de cette attribution, la Commu-
nauté franç;llse dispose en effet du droit
d'imervenir dans la gestIon !oc;l!e de cc type de
matière: la soumettre :, Jes conditions, exercer
sur cette gestion une tutelle spéCiale, à la 11I1lite
s'en rbcrver l'exercice.

La Communauté française a d'ailleurs dé!,l
bit lIsage de cc droit d'lIltervention :l plus]eurs
reprises: en fixant des conditions de reconnais-
sance ou de subsidJation, par exemple pour les
él:OleS, les ce11ln:s culturels oules hibliothèques.

13. Artides ct par'J~r,lphcs appLicûblci {Jour
lil nelgJqllc

F]) applicHlon de l';nticlc 12, la lklgique

db.:brcra êrre liée par tous les articles de la
Charte, sauf les articles et paragraphes suivants:

Article 3, paragraphe 2

Au motif que cette disposition ImplILlue que
les organcs exécutifs so]ent responsabJcs devant
le cOllseil ou l'asscmblée dont ils relèvent. Or
aucune <..iIsposition de la loi COlIlITlUnale, ni de la
lOI provlllciale, ne confère au conseil communal
ou au conseil provincial, scion le cas, Je pouvoir
de renverser le collège des bourgmestre et échc-
VIllS. n] la députation permancnte.

Article 8, paragraphe 2

Ali motif que cette disposition prévoit que
les autorités Supéflcures ne peuvent exercer un
colltrt)le d'opportlmiti: que sur les tâches dont
l'exécution est déléguée aux coiiectivités IOGlles.
Or dans l't'CH actlle! de notre législation, pareil
cOl1trÙlc d'opportunité s'exerce également sur
les t:î.ches que les collectivités locales accomplIs-
sent cbns le chIre de leur autonomie.

r\nic\t.: 9, p:nagraphe 2

AUl110tif que cene disposition stipule que les
ressources fInanCières des collecrivirl's locales
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doivent être proportionnées aux compétences
prévucs par la loi ou la consrirurion. Dans la
mesure oÙ cette disposition pourrait être inter-
prétée COIllmc signifiant que certaines dépenses
(noL1llltllent pour des tâches spécifiquement
assIgnées) doivent être couvertes par certaines
taxes, elle serait contraire au pnncipe (IL
J'universalité des impÔrs.

Arride 9, paragraphe 6

Au motif que cettc disposition stipule que les
colJcCtivItcs locales doivent être c()nsulr~cs
d'une malllèlT appropriée sur les modalités de
J'arrriburioJl j celles-ci des ressources redistri-
buées. Appliquée à 1<1Belgique, cette disposition
rcndrait obligatoire la cOllsuharÎo!l des commu-
nes ct des provinces pOllf la détermination des
normes de réparrition du fonds des comillunes et
du fonds des provinces. Or semblable consulta-
tion n'a jamais cu1ieu et n'est pas prévuc dans la
législation belge actuelJement en vigucur.

Article y paragraphe 7

Au Illotif que cette disposition vise à inter-
dire J'ocrroi de n aux collecrivités locales :1l'effet
de financer des projets spécifiques (intcrJicrion
de prIncipe des subsides affectés). Il est vrai que
le recours excessif aux subventions pour des
projets spécifiques limite Ja liberré des collectivi-
tés locales, mais les interdire par principe est
I.:xorhitant du droit commun.

4, Entrée en vigueur

L'article 15, § 2, stipule que la Charte
entrera Ln vigueur le premier jour du mois qui
suit l'expirarion d'une période de trois mois
après la date à laquelle quatre Etats membres du
Conseil de l'F,urope auront exprimé leur
consentement à être liés par la Charre.

La quatlïème de ces ratifications a eu lieu
dans le courant du mOIs de mai 19kH, de sorte
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entrée leque la Charte est
1er septembre 19H8.

Le paragr:1phe 3 de cet article 15 précise que
puur tout Etat membre qui exprimera ultérieu-
rement son consentement à être lié par la Charte,
cclie-ci entrera en vigueur le premier jour du
mois qui suit J'expiration d'une période de trois
Illois après la date du dépôt Je l'instrument de
ratification, ci'<1cceptation ou d'approbation. A
la date du 15 Jllai 1996, la Belgique avait signé la
Charte mais elle ne l'a pas encore ratifiée.

en vIgueur

Le projet de décret est soumis au ParJcment
(il' la C:ommuilauré française en vue de
l'assentiment-- pour cc qUI le concerne - de la
Chartc curopéennc de l'autonomie locale en
vertu de l'article 167, § 3, de la Constitucion.

Conformément à l'article 92bis de ]a 101 du
8 aoÙt 1980 rels que modifiés par ]a lOI spéciale
du 5 mai 1993 ct ~ll'Accord de coopération du
k mars 1994 re]acif aux modalités de conclusions
de traités mixtes, la Communauté fran~aise a été
associée ;1 la procédure de négociation.

L'avis de l'Inspection des finances et
l'Accord du Illlllisrre du Budget sont joints au
dossier.

Le Conseil d'Etat a re11du S011avis et il a été
tenu compte de ses observations, excepté quant
;1 son souhait de voir préciser dans le décret
d'assentiment les collectivicés 10cales :Hlxquelles
la Commun;ulté fralls:aisc entend limiter le
champ d\lppllcJtion de ]a Charte.

En effet, en vertu d'uJle décision adoptée eIl
,( Groupe Traités mixtes », la Bdgique faisant
usage de l'article 13 de la Charte, désignera les
provinces et ]es communes comme étant les
collectivités locales auxquelJes s'appliquera la
Charte.

Bruxelles Je 16 novembre 2000.

Le ministre-président,
charJ,é des Re!i1tiotls internationales,

H. HASQUIN.
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PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT A LA CHARTE EUROPEENNE DE L'AUTONOMIE LOCALE FAITE A

STRASBOURG LE 15 OCTOBRE 1985

Le Gouvernement de ]a Communauté fran-

~aisc, sur la proposirion du ministre-président,
chargé des Rciations internationales.

ARRETE

Le ITIlIlisrrc-président, chargé des Relations
internarionales, est chargé de présenter au Parle-
Illent de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit:

Article unique

La Charte européenne de J'autonomie
locale, faire à Strasbourg le 15 octobre 1985
sortira son plein et entier effer en cc qui concerne
la Communauté française.

Bruxelles, le 16 novembre 2000.

l"c ministre-1Jrésident,
chargé des Relations internationales,

H. HASQUIN.
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AVANT-PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT A LA CHARTE EUROPEENNE DE L'AUTONOMIE LOCALE FAITE A

STRASBOURG LE 15 OCTOBRE 1985

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise, sur la proposition du ministre des Rela-
tions internationales.

ARRETE

Le l1linisrre des !Zehrions imcfIl'.ni01nks est clnrgJ~ de
présenrer ;IU Parknwnr dl' la C(JJl1mul1~ll1té fLl11Ç~\lSC le

pwjct de di:crct dom la teneUf suit:

Arricle uniquc

L1 Charte ClJroplTI1nC de 1';1\l[0I10!l1lt' l()ca1c, Lutt: ~i

Strash()ur~ Je 1) oCtobre 19S5, sortira ses pki]]s ct l'lUlefS

effets en cc qui concerne LI Col1ll111lIlauré fra!J(;alsc.

Bruxelles.

Le millislre des Reldlions i!ltl'nUltlonalcs,

de!.J COIIIII/l/lliil/{{; ("dll(disc,

W. ,\:;C1()~.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CO:-.JSEIL D'ETAT, sectIon de législation,

qU<1rnème chambre, saisi par le ministre de ]'Enseignen1cnr
supéneur, de la Rechnchc scienrifiquc, dl! Sport ct des

RelariollS irnernarl()]1ales de LICOfl1llHIIUuréfran~.;1t~c, le
22 juiller 1995, d'une demande d':lVIS, dam un délai ne
dépassant pas un mOIS, sur un avant-projet de dl'crer
«ponant ~\sscnt]Jllent a la Ch~Hrc eurupécllnc de

]':ll1ronornie locale bite:1 Srr:lsbourg le 15 tJcrnhrc 19;;5", a
donné le 30 seprembre 199N l'avis suivam.

1. L'article 12 de la Charre européenne dl: LIl!to!1olllie

]oclle, faite à Srr.lsbourg le 15 octohre InS, ~1 Liljlll:1k

1'avanr-projet de décret entend porter asscntlmenr, prévoir

que les parties (omractantes doivcnr lJldlquer, au I1lO!l1em

du dép(J( de leur insrrument de ratificati()1l de 1,1Charte par

!csljue]]es elles se considèrent comme lib:~s, ~lconditi()n quc

ces dispositions comportent vln~t au J1loins des p~H<I~Ll-

phes Je la partie 1de la Charte dom allll1()i11S dix S()IH dwi-

SIS parmi les dispositio11S énumérées ~l 1',1nic!c 12.

Dès lors que l'autorité fédérale et Jes :l\1fres ,111t()rités

(ornf11L1n~1\lt:1in:s cr rég]())l~1Ics peuvenl, dam la limite dc

leurs compérences respectives, fornll1ler des rt~serves diffé-

rentes et que c'est au ROI qu'i] appartiendra de Lure la

déclaration cOllforrnt:mem ~lJ'artlclc 12, 1] incomher,l au

gouverneillem fédéral de regrouper les réserves émises par

[Oures ces auruntt'S er de dresser sllr cetre b~1se la liste des

dispositIOns pour lesque]]es la Belgique se considérera

COfllme liée,

Il résu1re de J'exposé des motifs qlle la COl11llll1namé

frani,~aise entend s'estimer hée P,l r t(Hltes les disp()siti()lls de

la Charte, j l'exception des articles ), paragraphe 2, X,

paragraphc 2, ct 9, paragraphes 2, (-j d 7, de la Charte,

Le Gouvernement dl' la C0l1111lun,uHé française

n'entend dOIlc apparemment p:1S SOUllleltre les réserves

,1in",1 exprimb:s ,\ J'approhation formelle du C011Sci!ll1ais

les cxpliCiter d:1ns l'exposé des motifs.

Bien que le recours;'1 une tellc proct'dnre peut Sl' COIlL'e-

voir, il est de loi préférahle, afin d'assurer 1<1sécurité juridi-

que ct d'éviter tOUte discussion qlLIIH ;'1 la mesure dans
laque]!c L1 CO!l1TllUllauré fral1i,':lISC s'estime liée par la

Ch;lrtt, d'indiquer explicitement les rbervcs envls;Jgécs

dans le texte l11ême du décret d'~lssentil1ll'11T l'II prl))l't.

2. L'article [) de b Charte prévo1t qlll'.

«Les principes d'autol1omie

présenre Chane s'apphq!leIH ~l

Lo!lecrivirb ]OClIeS eXistant sllr

(u)11tracrantc)

loule cuIHel1llS dans la
tl)lItes les Latéguries de

le rerritolre de b P;Htie

Cet artic!c perI11et cqwmbm ;i. ch.u_plc P;1[lle cil'

"désigner !cs Cltl'gones dl' col]ectl\ltés locales 011 régio-

nales <1uxqlle11cs clie entend I1nllter le chal1lp d'applic\[l(111

ou ql1'e!1e elltel1d exclure du c!1<lll1p d'apphL,nion dt" \:11. .)
Ch:Hte»,

[hm l'exposé des ll1otlfs, on peut lire:i. l'cr ég.Hd ce qui

suu:

"F;1isant usage de l'article 13 dl' b Charte, la Belgique

désig.ncLlir les provinces cr !cs (omm unes comme étam!cs
collectivités locales auxquelles s'appllljller,1 la Charte, S<lI1S

exclure pour 1'.1\'ellir (article n, y phrase), !cs CPAS, les
P()lders et les \X/ateringues pour alitant que ceux-ci remplls-

sem les c011Lhrions requises (artlcleî) cr notall1ment ce11es
de jouir d 'Ul1e aLltOllom il' effecrive et de disposer d'organes
cUlllposés de 111al1cbtalres élus,

La Communauté française est 1111p!iqUlT par cerre

Ch,nte pUllr b raison sUlvame: !cs auwrités locales visées

(Jes provinces et les communes) peuvent exercer leurs

COTl1pl'rences g.énérales (les articles 41 er J()2 de h COllStltl1-

tlon stlp!lknt que: "les provinces er les C()111111lIlles (JIlt une

U1I11pt'teI1L'e générale pour régler Wllt ce qui est d'intérêt

pr()\'ITlCI ,11ou coml11unal ,,) da TlSdes dU111aines qtle le C:ons-

tHIl',lnt et Ic kpsIarellr spécla] attrihuellt à la COIl1Il1UIl:lI1té

fr;lIH,:;use, matières reUes que h culture er l'ellseigneml'nL

En vertu dl' cette :Hrnhutiol1, la Co 1111111111:lIHl:fr:l11çaise

dispose en effet du droit d'Intervenir dallS la gestlo11 locale

cie ce rvpe de m:lliére:]a S()l1f11crrre:'1 des conditi()ns, exercer

su r cclte gestion une nae11e spécia le, ~i. !el limite S'cn réserver

l'exCfClce.

La C:OI1lI11111l;1utt:ftaIlt;~lISe ad' ;li Ill'IlrS dél;\ bIt usage dl'
ce dn)]t d'll1te1"\'cmion Ù plusieurs reprises: L'n fixant des
L()1](11tions de reC()llnalSSance ou de su bsidi atl()n, par exef11-

pie pt)ur les t:coks, ]es centres cu!turels ou !cs bibliothè-

ques.

Cct expost: des l1lo[lfs ne dit cependa1ll nell de la

COIllmlssion COI1Hnllnal1tane fLlIl(':;lise L]\11 est pourtant

pbCtT SOIiS le LOlltrC\]e dl' tutelle de la Communauré fran-

ç',me dJns 1't~XCfClce dtè ses compétences décentrallsée.s (1).

Le décret d'assentiment en projet devra préciser quelles

som les LOllC(tIVltésloules :wxquc\les la COllllllunalllé

fr.lnç.llse limite le champ d'~lpp]Ic:1tioll ou qu'cne entend

dll Ch,ll1lp d'app1iL~ltion de la Cha ne,

OBSERVATIONS fiNALES

1. D;1ns 1".nrêté de présem:ltIon du dt~crct en projet, il
,:o!l\ïelH de rel1lpbcer le ll10t "ParIc1l1eIH» par le mot
,Consei],

)
rbl1s ]';1cr\1el ,Htic!e unique dl' ]';l\';lm-projl't, on

remplaceLl !cs I1lots « ses pleins el l'THICfS efkts» p~H !cs

mors, son plein et l'ntier effet»

(1) V'olr l',lfIlCk Ih6, }:;, dl' L1

]';Htic1c (-j()de h loi spl:ci;lk du 12 janvier

111stltl1tlons bruxel1olsl'S.

Ct1l1sritlitiOil et

IYSY rclatlve aux
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58.086 - E. G.

(SI

La chambre était composée de:

t'vI. R. A!\ï)FRSE!\", présidcnt de ckunore;
j\Hv1. C. WETTINCK, P. UEJ\'ARDY, conseillers d'Etar;

.~Hvl. F. DELPEREE, ./.-./1,,1.FA VRESSE, ~1ssesscurs de b

secriull de li.:gisbrion;

Mme Nt. PROOST, greffier.

Le rappon a éré présenté p~lr 1\1. L DETROUX, awh-

reur adjoint. La Ilote du Bureau de courdinarion a étl" rédi-
gl:C et exposée par M. P. J3ROU\'(iERS, référcJllbm'

adjul1lL

Le Crerricr, Le Président,

,v\. PROUST. [(. ANDERSEN.


